
© Lien social et Politiques, 2002 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 30 mai 2025 17:39

Lien social et Politiques

Le genre des politiques du temps de travail : nouveaux enjeux
non sans risques…
Gendering working time : The new options are still risky…
Rachel Silvera

Numéro 47, printemps 2002

Le genre des politiques publiques : des constats et des actions

URI : https://id.erudit.org/iderudit/000345ar
DOI : https://doi.org/10.7202/000345ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Lien social et Politiques

ISSN
1204-3206 (imprimé)
1703-9665 (numérique)

Découvrir la revue

Citer cet article
Silvera, R. (2002). Le genre des politiques du temps de travail : nouveaux
enjeux non sans risques…. Lien social et Politiques, (47), 97–107.
https://doi.org/10.7202/000345ar

Résumé de l'article
Le contexte actuel de la réduction du temps de travail, par l'intermédiaire de la
loi sur les 35 heures, nous incite à nous interroger sur les enjeux d'une telle
mesure dans une perspective de genre. Jusqu'à la Loi Aubry II, les politiques du
temps de travail se voulaient « neutres » du point de vue du genre, alors même
que les choix opérés en vue « d'enrichir le contenu en emplois de la
croissance » se sont traduits par de fortes discriminations à l'égard des
femmes, via le temps partiel. La question de l'égalité apparaît plus
explicitement dans la seconde loi adoptée en janvier 2000, mais cette
intégration paraît surtout formelle. Cet article se propose de repérer les
conséquences en termes de genre d'expériences menées en France, sur le plan
des politiques publiques mais aussi au niveau des entreprises ayant procédé à
des réductions et aménagements du temps de travail. Nos enquêtes révèlent,
d'abord, que l'illusion des 35 heures comme moyen de mieux répartir les
tâches dans et hors travail ne résiste pas à l'observation des réalités; en second
lieu, le temps de travail renforce certaines discriminations entre les femmes
elles-mêmes, selon leur situation familiale et professionnelle.

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/lsp/
https://id.erudit.org/iderudit/000345ar
https://doi.org/10.7202/000345ar
https://www.erudit.org/fr/revues/lsp/2002-n47-lsp377/
https://www.erudit.org/fr/revues/lsp/


Le contexte actuel de la réduc-
tion du temps de travail, par l’inter-
médiaire de la loi sur les 35 heures,
nous incite à nous interroger sur les
enjeux d’une telle mesure dans une
perspective de genre. La réduction
du temps de travail constitue en
effet un thème de mobilisation
pour les salariés, et notamment
pour les femmes, mais cette moda-
lité est en réalité révélatrice de ten-
sions et de contradictions. En
premier lieu, jusqu’à très récem-
ment, les politiques du temps de
travail en France ne faisaient
aucune référence au genre des des-
tinataires, ni aux conséquences dif-
férenciées de ces politiques pour
les hommes et les femmes.

Si la place majeure des femmes
dans l’activité en France est un fait
reconnu et semble-t-il irréversible 1,
leur rapport au travail et notamment
au temps de travail reste quant à lui

bien différencié. Parce qu’elles n’oc-
cupent pas les mêmes postes, parce
que la division du travail est forte-
ment sexuée, enfin parce que les
problèmes d’articulation entre vie
professionnelle et vie familiale res-
tent spécifiquement féminins, le rap-
port que les femmes entretiennent au
temps est en réalité ambivalent :
d’une part, elles subissent des
formes de discrimination dans l’en-
treprise, du fait d’une disponibilité
professionnelle jugée insuffisante.
Tout se passe comme si cette ques-
tion du temps de travail des femmes
ne se posait qu’au regard de leur vie
familiale, en dehors des autres temps
sociaux et indépendamment de leur
mode d’insertion sur le marché du
travail et du maintien de formes de
division sexuée du travail. Tout se
passe aussi comme si pour les
hommes — notamment les pères —
ces questions d’articulation ne
devaient pas se poser.

Mais d’autre part, un autre mou-
vement récent est à l’œuvre. Les
femmes sont aujourd’hui porteuses
de nouvelles « aspirations » à une
meilleure harmonie des temps
sociaux, et même peut-être de nou-
veaux modèles de temps de travail,
notamment chez les cadres.
L’expérience italienne des temps
de la ville est à ce titre pionnière et
ne peut se comprendre que par la
volonté de certaines femmes de
« changer le temps », de mieux
concilier, dans la cité, leur vie au
travail avec leur vie hors travail
(Belloni, 1996; Boulin, 2000). En
France, les expériences menées
dans quelques villes ont montré
qu’une autre approche du temps
était justement possible, que la
remise en cause du « modèle tem-
porel androcentré » était néces-
saire, singulièrement parmi les
cadres (Junter-Loiseau, 1996).

Le genre des politiques du temps de travail :
nouveaux enjeux non sans risques…
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Cet article se propose de repérer
les conséquences en termes de
genre d’expériences menées en
France, sur le plan des politiques
publiques et au niveau des entre-
prises ayant procédé à des réduc-
tions et aménagements du temps de
travail. Nous y utilisons certains
résultats d’une étude plus large, sur
le partage du travail et les modes de
vie des salariés, qui a permis de
réaliser une comparaison entre la
France et la Suède 2 (voir encadré).

Notre attention portera seulement
sur l’enquête française. Un échan-
tillon d’entreprises très diversifiées
(par l’activité, la taille, la modalité
de réduction du temps de travail…)
a été retenu. Les monographies
d’entreprises ont été réalisées
auprès des directions, des syndicats
mais aussi des salariés. Au total,
près de 150 salariés ont été rencon-
trés dans huit établissements fran-
çais et se sont prêtés à des entretiens
approfondis. Cet échantillon com-
prend une majorité de femmes
(57 %), la moitié est composée
d’employés et d’ouvriers, et ces
salariés sont à 80 % en couple. Plus
de la moitié de l’échantillon a connu
une réduction du temps de travail
conséquente (d’une demi-journée à

une journée entière par semaine).
Pour 75 % des personnes interro-
gées (femmes, 77 %; hommes,
73 %), l’accord est positif, même si
49 % d’entre elles ont subi une perte
de salaire. C’est avant tout le rythme
du hors travail, jugé « plus calme »,
et la possibilité d’investissement
familial qui sont mis en avant par
plus de la moitié des salariés (sur-
tout les femmes); mais près d’un
tiers des personnes interrogées (un
peu plus de femmes également)
souligne une intensification du tra-
vail depuis la RTT. Au-delà de ces
quelques données, les principaux
enseignements de cette enquête sont
d’ordre qualitatif et seront présentés
dans la seconde partie de cet article.

Notre exposé se déroulera en
deux temps : tout d’abord, il s’agit
de revenir sur un rendez-vous
« manqué » en apparence entre
femmes et politiques du temps de
travail, puisque ces politiques se
voulaient « neutres » a priori, tout au
moins en termes de politiques affi-
chées, et ne parlaient pas explicite-
ment du genre. Certes, nous verrons
qu’actuellement, la seconde Loi sur
les 35 heures aborde enfin cette
question, mais d’une façon très for-
melle. Ainsi, contrairement aux dis-
cours généraux et aux directives ou
résolutions européennes, les lois
françaises en matière de temps de
travail sont restées « aveugles » sur
le genre. L’intégration de la ques-
tion de l’égalité professionnelle
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Quelques éléments de présentation de l’étude « Partage du travail
et modes de vie des salariés, une comparaison France-Suède »

À partir d’enquêtes monographiques sur des entreprises ayant procédé
à des réductions et aménagements du temps de travail, nous avons
relevé le poids des « combinatoires sociétales », notamment le cadre
des relations professionnelles et des logiques de genre, fortement dif-
férenciées entre ces deux pays. 

Sans développer ici l’ensemble de ces résultats (voir pour cela Anxo,
Boulin, Lallement, Lefevre et Silvera, 1997), soulignons seulement
que l’égalité apparaît comme un élément fortement déterminant des
politiques et pratiques suédoises, y compris dans le choix pour des
mesures individuelles comme le temps partiel. 

Ainsi, à la différence de ce qui se passe en France, la réduction du
temps de travail a d’emblée porté sur l’amélioration des temps de vie,
du « bien-être » des salarié(e)s et singulièrement des personnes à
temps partiel : dans les cas rencontrés, ces personnes à temps partiel
ont pu, grâce à la réduction collective du temps de travail, allonger leur
temps individuel et améliorer leur situation financière; c’est une diffé-
rence par rapport à certaines pratiques françaises. 

De même, en matière de modes de vie, la question du partage des tâches
domestiques se pose différemment en Suède : une des premières revendi-
cations des femmes suédoises est de pouvoir bénéficier du nouveau temps
libre pour elles-mêmes et non pour le consacrer davantage à la famille et
aux tâches ménagères. Situation très rarement rencontrée en France…
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dans la seconde loi Aubry apparaît
en réalité très formelle et ne semble
pas avoir modifié fondamentale-
ment les nouveaux accords.

Dans un second temps, notre pro-
pos sera concrètement illustré par
certaines expériences d’entreprises
autour de trois oppositions : entre
l’individuel et le collectif, d’une part,
le temps contraint et le temps choisi
d’autre part. Enfin, le lien entre tra-
vail et hors travail sera lui aussi réin-
terrogé à la lumière d’enquêtes
auprès de salarié(e)s. Au total, nos
enquêtes révèlent deux limites
importantes à la réduction du temps
de travail, pourtant largement plébis-
citée par les salariés : en premier lieu,
l’illusion des 35 heures comme
moyen de mieux répartir les tâches
dans et hors travail ne résiste pas à
l’observation des réalités; en second
lieu, le temps de travail renforce cer-
taines discriminations, entre les
femmes elles-mêmes, selon leur
situation familiale et professionnelle.

Les politiques du temps de
travail : d’un « silence » 
révélateur à une intégration 
formelle du genre

Le fil directeur de mon propos
est de montrer à quel point les dif-
férenciations sexuées sur le marché
du travail influencent les modalités
et les conséquences à attendre
d’une politique de partage du tra-
vail. Or, dans la plupart des poli-
tiques du temps de travail, jusqu’à
une date toute récente, cette dimen-
sion était occultée ou biaisée.

Le temps partiel 

Deux attitudes se dégagent en ce
qui concerne le temps partiel. D’un
côté, on semble ignorer que certaines

mesures de réduction du temps de
travail — notamment individuelles,
comme le temps partiel — sont loin
d’être proposées à tous les salariés,
de façon « neutre ». Or, le temps par-
tiel connaît un développement sans
précédent ces dernières années en
France, avec un taux de croissance
parmi les plus rapides d’Europe.
Cette forme d’emploi a plus que dou-
blé depuis les années 1980 (et surtout
depuis le début des années 1990) et
correspond désormais à 17 % des
emplois, mais à 31 % de l’emploi
féminin et à 5 % de l’emploi mascu-
lin. Le temps partiel n’est pas une
tradition en France, et il est bon de
rappeler qu’à la différence de ce qui
s’est passé dans certains pays du
Nord de l’Europe, la croissance de
l’activité féminine française s’est
faite à temps plein, désormais sans
discontinuité, ce qui est une excep-
tion (avec l’ex-RDA et le Portugal).
Les pays comme le Danemark, où
l’activité féminine est élevée à tout
âge (notamment de 25 à 49 ans), ont
connu ce développement grâce au
temps partiel. De plus, le temps par-
tiel est plus fortement féminisé en
France que dans ces pays.

Le développement récent du
temps partiel en France ne peut
donc pas s’analyser à partir du seul
comportement d’activité des sala-
rié(e)s et de la seule demande pour
cette forme d’emploi, même si un
tel principe existe, nous y revien-
drons. C’est avant tout le reflet de la
politique du temps de travail qui
incitait, jusqu’en 2000, les entre-
prises à créer ou à développer des
postes à temps partiel sous forme
d’exonérations parafiscales, parfois
dans de nouveaux secteurs d’acti-
vité et même pour de nouvelles
catégories de salariés, mais surtout

en renforçant une pratique déjà pré-
sente dans des secteurs bien précis,
pour des catégories de salariés bien
ciblées : les vendeuses et les cais-
sières, puisque le taux de temps par-
tiel dans ce type d’activité devient
désormais la norme : 51 % des cais-
siers(ères) sont à temps partiel,
76 % des femmes de ménage.

D’un autre côté, les débats tradi-
tionnels sur l’aménagement des
horaires intègrent parfois la dimen-
sion sexuée, mais dans une seule
perspective : la présumée meilleure
conciliation entre vie familiale et
vie professionnelle pour les sala-
riées de sexe féminin justifie à leurs
yeux que le temps partiel soit le fait
exclusif des femmes. Nous l’avons
déjà observé, qui dit temps partiel
pense femmes, pour diverses rai-
sons, notamment en référence à leur
position dans la sphère domestique,
où finalement un salaire « d’ap-
point » leur serait suffisant… Le
seul critère légitimement reconnu
dans l’entreprise pour demander un
aménagement d’horaires — quand
on est une femme — est celui de la
famille, mais le prix d’un tel aména-
gement sera lourd, en termes de car-
rière et de promotion.

L’incidence de la seconde loi sur
les 35 heures : quelques
remarques 

Les débats sur l’égalité et la parité
ont connu ces derniers temps un
regain important, comme en témoi-
gnent les nombreux rapports sortis
récemment, ou encore certains
textes de loi 3. Mais on peut constater
que les premiers débats autour du
passage aux 35 heures (première loi)
ne faisaient jamais le lien avec la
question de l’égalité. La première
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Loi Aubry de juin 1998 n’intégrait
en effet aucune analyse dans la pers-
pective du genre. En revanche, cette
question de l’égalité apparaît plus
explicitement dans la seconde loi,
adoptée en janvier 2000. Cette loi
présente donc des avancées réelles,
mais certaines questions restent
encore problématiques.

Premier élément positif, le nou-
veau texte de loi prévoit que le
bénéfice de l’allégement des coti-
sations sociales sera accessible aux
entreprises dont l’accord comporte
des mesures favorables à l’égalité
professionnelle et au développe-
ment « du temps partiel choisi »
(passage temps partiel-temps plein
ou inversement). Ce principe reste
cependant quelque peu symbolique
car rien de précis n’est prévu dans
ce cadre, si ce n’est de limiter les
discriminations à l’embauche. Ce
sont les négociateurs qui doivent
envisager des mesures concrètes,
mais le risque de trouver de
simples principes formels dans les
accords existe.

Le second point primordial
concerne le temps partiel. Un élé-
ment positif a été enfin obtenu : la
levée de l’abattement des cotisations

patronales au temps partiel (non sans
négociation et sans de multiples
mobilisations). Mais cette levée ne
concernera que les nouveaux
contrats à temps partiel à partir de
2001. Ces exonérations constitue-
ront encore de véritables aubaines
pour les entreprises déjà utilisatrices,
notamment dans des secteurs
comme le commerce et la restaura-
tion, où l’emploi à temps à partiel,
loin d’être du temps « choisi », se
confond avec l’emploi précaire.
Alors que le gouvernement envisage
de lutter contre l’emploi précaire,
sous sa forme plus commune du
CDD ou de l’intérim à travers la Loi
sur la modernisation sociale, il serait
bon que le temps partiel imposé,
souvent conjugué avec un CDD, soit
lui aussi taxé et qu’une prime de pré-
carité soit prévue pour de tels
contrats aux horaires atypiques et de
courtes durées. De même, certaines
mesures de « protection des salariés
à temps partiel » sont annoncées,
comme la limitation des heures
complémentaires. En revanche, un
droit réel de retour au temps plein
n’est pas explicitement prévu, alors
que la loi récente des Pays-Bas
garantit à chaque salarié des possibi-
lités d’allonger ou de réduire son
temps de travail. Sur cette question,
la loi française laisse à la négocia-
tion le soin d’introduire des procé-
dures en vue d’améliorer le
traitement des salariés à temps par-
tiel eu égard aux salariés à 35
heures, par exemple en vue de déve-
lopper les conditions « d’un temps
partiel choisi ». Mais les partenaires
sociaux prendront-ils à cœur ce type
de problèmes ? Les salarié(e)s, sou-
vent dos au mur lorsque des
menaces pèsent sur leur emploi, se
mobiliseront-ils ? Si ces femmes

(pour la plupart) ont « choisi » une
réduction du temps de travail, sou-
vent du fait de contraintes familiales,
elles n’aspirent pas pour autant à
vivre dans un monde à part de l’en-
treprise, bien au contraire. Il faut que
leurs droits soient inscrits dans une
démarche collective et non indivi-
duelle, et que la réduction collective
du temps de travail soit l’occasion de
l’expression de leur différence, dans
l’égalité. Pour cela, la participation
plus conséquente des femmes aux
négociations est nécessaire.

De plus, du point de vue des
entreprises, la réduction du temps
de travail est un outil de flexibilité
des horaires, d’annualisation et de
modulation. Le développement des
horaires atypiques est désormais
monnaie courante (horaires déca-
lés, horaires de nuit…). Il convient
ici aussi que l’État encadre davan-
tage ces modalités. Je n’entrerai
pas dans le débat sur le travail de
nuit des femmes. Je pense seule-
ment qu’il conviendrait de limiter
le développement du travail de
nuit, aussi bien pour les hommes
que pour les femmes. Est-il tou-
jours nécessaire ? A-t-on envisagé
d’autres solutions ? Le respect des
délais de prévenance est aussi un
enjeu considérable. Il semble qu’au
nom des contraintes de la produc-
tion, des fonctionnements en
« juste à temps », ces délais soient
de plus en plus courts et bien sou-
vent non respectés. Être prévenu
une semaine, ou pire encore, trois
jours à l’avance d’un changement
d’horaire, comme le prévoit la loi
en cas de nécessités économiques,
soulève des problèmes d’organisa-
tion personnelle insolubles, tout
particulièrement pour les femmes.
Cette question doit être mieux prise
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en compte par l’ensemble des par-
tenaires sociaux.

Autre question peu abordée sous
cet angle : l’emploi. À l’heure où
les débats et querelles de chiffres
battent leur plein, personne, ou
presque, ne se demande à qui profi-
teront ces éventuelles créations
d’emplois. Envisage-t-on de res-
pecter ici l’égalité, en maintenant
ou même en augmentant la part des
femmes recrutées, alors que le sur-
chômage féminin persiste ? N’y a-
t-il pas des risques de substitution
entre salariés hommes et femmes,
compte tenu des conditions de tra-
vail et des aménagements d’ho-
raires proposés ? À quoi servent
des principes favorables au recrute-
ment des femmes, proposés par
exemple dans le rapport de Mme
Génisson (1999), s’ils ne sont pas
suivis concrètement de dispositifs
plus contraignants ? Prévoir seule-
ment des incitations financières
auprès des entreprises n’est pas à la
hauteur du problème.

Ajoutons à cet inventaire le pro-
blème de la réduction du temps de
travail des cadres, qui a lui aussi
alimenté de nombreux débats. La
décision finalement retenue d’une
réduction en jours de travail, sans
référence horaire pour certains
cadres dits « de troisième type » (ni
dirigeants, ni intégrés à des équipes
de travail), aura des conséquences
sociales pour l’ensemble de cette
catégorie, et plus particulièrement
en termes d’égalité : la pression sur
la durée quotidienne de ces cadres
risque de se renforcer, la journée de
travail pouvant atteindre légale-
ment 13 heures… Qui pourra
accepter ces horaires ? Une fois de
plus, nous pouvons faire le pari que

certaines femmes cadres seront les
premières pénalisées ou que la
féminisation de certains postes
d’encadrement sera ralentie, au
nom de cette nouvelle organisation
des horaires.

Analyse des effets de quelques
accords locaux dans une pers-
pective de genre

Avant même la mise en place de
cette loi, d’autres dispositifs (loi
quinquennale, De Robien) ont
favorisé le développement d’ac-
cords locaux de réduction et
d’aménagement du temps de tra-
vail. L’étude de certains accords
collectifs sur la réduction et l’amé-
nagement du temps de travail per-
met d’illustrer et d’élargir notre
propos. Dans les cas étudiés, la
mesure est le plus souvent à l’ini-
tiative de l’employeur, dans un
contexte où les contraintes écono-
miques et sociales sont fortes
(situation défensive ou offensive en
matière d’emploi) et où les
mesures de la politique de l’emploi
(Loi quinquennale de 1993 notam-
ment) ont parfois été incitatives.

Les femmes au cœur des 
nouvelles articulations entre
logiques collectives et logiques
individuelles 

Derrière cette approbation géné-
rale, l’étude de ces accords nous
invite à déplacer quelque peu notre
regard vers des dimensions
« cachées » et « imprévues » qui
concernent certaines catégories de
salariés, des femmes au premier
chef, dont les moyens de représenta-
tivité et de défense échappent en par-
tie aux négociations collectives
menées en entreprise.

La plupart du temps, la négocia-
tion collective s’appuie en effet sur
des compromis entre partenaires
sociaux et, selon les rapports de
force, un équilibre plus ou moins
stable est obtenu, de type « donnant-
donnant » (on peut même parler
d’accords « gagnant-gagnants »).
Ces accords offrent aux salariés des
heures voire des jours libérés,
accompagnés du maintien ou de la
création d’emplois contre une diver-
sification des horaires (travail le soir,
le samedi…), une flexibilité dans les
délais de prévenance, une intensifi-
cation parfois du travail et une com-
pensation salariale partielle.

Certains accords ont développé,
à côté de ces mesures collectives,
des dispositions individuelles (pos-
sibilité de passage à temps partiel,
compte-épargne-temps, pré-retraite
progressive…). Or dans ces
accords « mixtes », les mesures
individuelles sont moins souvent
de type « donnant-donnant », mais
plutôt « gagnant-perdantes ». Un
tel constat a déjà été fait dans
d’autres études. Ainsi, Maruani
(1996) dénonçait le « chantage »
fait à certaines femmes, du type
« le temps partiel ou la porte ». De
même, on a déjà évoqué l’idée d’un
double régime, « masculin-plu-
riel » d’un côté, « féminin-singu-
lier » de l’autre; autrement dit, aux
hommes des mesures collectives de
réduction du temps de travail, aux
femmes des mesures individuelles
(Bloch-London, Bué et Coutrot,
1996). Sans que ce soit affirmé
explicitement dans les accords, le
temps partiel est en effet implicite-
ment destiné aux femmes 4.

Comme le soulignent Maruani et
Michon (1997), « pour pouvoir
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toucher la main-d’œuvre mascu-
line, il faut que [le temps partiel]
porte un autre nom : la préretraite
progressive, que l’on se garde bien
de nommer préretraite à temps par-
tiel ». Et encore s’agit-il alors de
personnes « âgées », pour qui le
temps partiel se justifie, compte
tenu de leur forte ancienneté.

Nous avons rencontré une situa-
tion en partie analogue dans une
entreprise de notre enquête. La
réduction collective du temps de tra-
vail a été proposée en 1992 à l’en-
semble du personnel de production
pour limiter un plan social en allon-
geant la durée d’utilisation des équi-
pements, avec une forte réduction
du temps de travail (passage à 33
heures, avec possibilité d’ouverture
de six équipes, y compris de nuit et
de week-end). Le personnel admi-
nistratif, quant à lui, était exclu de
ce dispositif. Il a dû « choisir » entre
du temps partiel pour toutes les
secrétaires ou le licenciement de
l’une d’entre elles. Ce chantage ne
visait pas directement les femmes,
puisque cette entreprise de l’électro-
nique accueille des femmes à la pro-
duction, mais il visait une catégorie
de salarié(e)s, les secrétaires, pour
qui la norme collective ne pouvait

pas s’appliquer. Leur faible repré-
sentativité dans l’entreprise a per-
mis cette individualisation, signe de
discrimination, dans la mesure où,
pour elles, la compensation salariale
n’avait pas lieu d’être; et surtout,
leur charge de travail n’avait absolu-
ment pas suivi ce passage à 80 % de
leur temps de travail. La renégocia-
tion de l’accord, trois ans plus tard,
a heureusement permis de rectifier
cette situation grâce à une reprise de
l’activité.

À partir de ce premier exemple,
on relève que l’articulation entre
mesures individuelles et mesures
collectives en matière de temps de
travail est difficile. Des principes
de division sont à l’œuvre lorsqu’il
s’agit de combiner de telles
mesures : outre cette partition
hommes-femmes, on voit jouer des
différences selon l’âge (comme
pour la pré-retraite), les catégories
(cadres-non cadres, cols bleus-cols
blancs) et l’intégration dans l’en-
treprise, notamment dans la repré-
sentation syndicale. Dans tous ces
cas de figure, individualisation
rime avec discrimination.

Dépasser l’opposition temps
contraint-temps choisi

Dans l’expérience précédente, le
personnel administratif n’a effecti-
vement pas eu un véritable choix.
En revanche, dans d’autres entre-
prises, le temps partiel est réelle-
ment à l’initiative des salariés. On
pourrait alors considérer qu’il
s’agit ici d’un véritable « choix »,
mais, comme le souligne Zarifian
(1996), « qu’est-ce qui permet de
dire que ce choix est “libre” au
sens de “non contraint” ? ». On
assimile ici à tort le « choix » et le

« libre choix ». L’expérience sui-
vante nous invite à remettre en
cause cette opposition entre temps
choisi et temps contraint.

Dans une entreprise de l’agro-
alimentaire, la réduction collective
du temps de travail a été appliquée
à l’ensemble du personnel, aussi
bien le personnel de production
que le personnel administratif et les
cadres, mais avec des modalités
spécifiques à chaque catégorie. Le
passage à « la semaine de quatre
jours » (en vérité seulement assu-
rée une semaine sur trois) relève
d’un jeu « gagnant-gagnant ». D’un
côté, en positif pour les salariés,
des jours libérés, des créations
d’emplois au-delà des engage-
ments prévus dans l’accord; mais,
en négatif, des exigences de flexi-
bilité des horaires (travail du
samedi), des délais de prévenance
pas toujours respectés et un effort
salarial, faible pour les ouvriers,
plus conséquent pour le personnel
administratif et les cadres.

Ce dispositif a donc été effecti-
vement généralisé à tous… même
aux salariés à temps partiel, toutes
des femmes, qui n’ont pu revenir à
la nouvelle norme collective de
temps de travail. Dans la volonté de
ne pas faire de « différence », le
patron de cette entreprise a consi-
déré que ces salariées (minori-
taires) devaient elles aussi accepter
un effort : réduire encore leur
temps de travail. L’argument prin-
cipal pour ce responsable est évi-
demment financier : à l’heure où
tous acceptaient de faire un effort,
remettre ces salariés à temps partiel
dans la nouvelle norme collective
revenait à leur accorder une hausse
de rémunération (de l’ordre de
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1000 FF mensuels.…), pour une
durée du travail inchangée.

Fait confirmé dans le bilan de la
première Loi Aubry du ministère
de l’Emploi (1999), dans deux cas
sur trois, les personnes à temps
partiel ont vu leur durée du travail
se réduire encore lors du passage
aux 35 heures, alors qu’elles ne le
souhaitaient pas toujours. De
même, une étude récente de Bué et
Roux-Rossi (2001) montre que
bon nombre d’accords de réduc-
tion du temps de travail ne pren-
nent pas en compte la volonté
réelle de ces salariés, souvent
minoritaires dans ces entreprises.
Le droit des salariés à temps par-
tiel doit donc être renforcé : popu-
lation de plus en plus grandissante
et pourtant silencieuse, la loi ne les
protège pas suffisamment.

Cette décision est révélatrice du
statut véritable du temps partiel,
même lorsqu’il est à l’initiative des
salariés. Le « choix » d’un temps
partiel est au fond irréversible. Il ne
s’agissait pas pour ces femmes de
« choisir » une forme d’aménage-
ment de leur temps de travail (qui
depuis a été généralisée à toute
l’entreprise) mais d’entrer dans une
forme d’emploi réduit, de « tomber
finalement dans le piège du temps
partiel », induisant un statut à part
dans l’entreprise, une marginalisa-
tion certaine. L’absence de « prise
de parole » de ce petit groupe de
salariées s’est donc traduite par une
acceptation de leur sort, au nom de
la solidarité envers le collectif des
salariés, mais surtout vis-à-vis des
jeunes du bassin d’emploi, en
attente d’un emploi.

Une demande de temps partiel
modifie aussi les conditions de tra-
vail. Au-delà des différences de
salaire, les relations et l’environne-
ment de travail de ces salariés par-
ticuliers se trouvent différenciés.
Dans une collectivité locale qui
avait signé un contrat de solidarité-
réduction du temps de travail en
1983, assez paradoxalement, le
passage à 35 heures n’a pas été un
frein au développement du temps
partiel, tout au contraire. La réduc-
tion collective du temps de travail a
été imposée, dans la majorité des
services, sous forme d’une réduc-
tion quotidienne d’une heure en fin
de journée et sans modifier la
pause méridienne. Or, pour des rai-
sons multiples liées notamment
aux contraintes familiales, le per-
sonnel administratif aurait préféré
d’autres modalités d’aménage-
ment, comme la possibilité de jour-
nées continues (pour les salariés
habitant loin), la possibilité de
prendre des demi-journées cumu-
lées, notamment le mercredi. Bien
que les salariés aient revendiqué
une telle diversification, la direc-
tion est restée inflexible, au nom de
la qualité du service aux usagers.
Tout au plus a-t-elle accepté le pas-
sage de certains salariés à temps
partiel, mais avec des contrepar-
ties : maintien de la charge de tra-
vail ou, au mieux, baisse non
proportionnelle du volume de l’ac-
tivité, non-remplacement systéma-
tique durant leurs absences… Le
résultat final en est, aux yeux des
individus concernés, une intensifi-
cation du travail les jours de pré-
sence et une dégradation des
relations entre collègues (en raison
du report vers les « temps pleins »
d’une partie de leurs tâches).

Enfin, un autre exemple nous
vient de la Poste, confirmé aussi
dans un service hospitalier. Si l’ar-
gumentation habituellement invo-
quée à l’origine d’une demande de
temps partiel concerne la vie fami-
liale et surtout les enfants, on peut
souvent relever d’autres détermi-
nants à ce « choix ». C’est en effet
l’expression de plus en plus fré-
quente d’une « fuite » à l’égard du
travail, face aux horaires décalés, à
une détérioration des conditions de
travail, phénomènes renforcés pour
les personnes ayant une forte
ancienneté et des charges fami-
liales importantes. La famille appa-
raît alors comme l’argument
légitime d’une telle demande, le
seul au fond réellement recevable
dans une entreprise, alors qu’en
réalité ce sont les conditions d’em-
ploi qui influent sur cette « mise en
retrait » de l’entreprise.

L’articulation des temps sociaux
conjuguée au féminin : un bilan
mitigé

Les effets de la réduction du
temps de travail ne se situent pas
seulement dans l’organisation du
travail. La première incidence sur
le temps hors travail des salariés est
très certainement de leur permettre
de modifier leur rythme de vie et de
prendre leur temps. Sans chercher
à développer, dans un premier
temps, de nouvelles activités de
loisir, culturelles ou associatives,
ils manifestent pour la plupart le
besoin de « souffler ». Cette réac-
tion est d’autant plus forte que ces
salariés subissent des conditions de
travail pénibles, lorsque justement
la réduction du temps de travail
s’est accompagnée, selon eux,
d’une intensification des rythmes

103

LSP 47  11/1/02  3:11 PM  Page 103



de travail. C’est encore plus vrai
pour les femmes salariées ayant
une charge de famille et dont le tra-
vail domestique est resté le
domaine « réservé ». Le bilan de la
réduction du temps de travail,
notamment avec le passage à 35
heures, s’avère ainsi contrasté.

La RTT : un facteur d’améliora-
tion de la vie hors travail ?

Premier constat révélateur, si les
femmes sont globalement moins
syndiquées, elles sont plus pré-
sentes dans les négociations
actuelles et, surtout, plus nom-
breuses parmi les mandatées 5. Cela
confirme que les enjeux de la
réduction du temps de travail mobi-
lisent les femmes plus que d’autres
thèmes de négociation, très certai-
nement parce que cette question
concerne l’organisation de la vie au
travail, mais aussi celle de la vie
hors travail. Dans certains accords,
des femmes ont ainsi fait entendre
leurs différences en refusant, par
exemple, que le passage à 35
heures se fasse sur quatre jours
(avec un allongement de la journée
de travail à neuf heures), ce qui
imposait de nouvelles contraintes
en matière de modes de garde des

enfants; dans un hypermarché, un
accord a permis, à l’occasion de la
réduction du temps de travail, un
allongement du temps de travail
des salarié(e)s à temps partiel.
Autre exemple, dans une entreprise
du textile, des femmes ont négocié
des modalités de réduction du
temps de travail sous forme de
jours de congé, disponibles en
fonction des demandes indivi-
duelles, etc.

Plus généralement, les enquêtes
disponibles sur les perceptions des
salariés à l’égard de la réduction du
temps de travail soulignent une
satisfaction plus marquée des
femmes, pour qui la dimension du
hors travail est plus souvent mise
en avant. Ainsi, lors de notre
enquête, la position de certains
hommes salariés à qui on a proposé
une réduction — collective — de
leur temps de travail a été plutôt
réticente au départ, car certains y
voyaient un signe de désinvestisse-
ment au travail. On a ainsi entendu
certains d’entre eux dire que la
réduction du temps de travail était
« bien pour les femmes », pour qui
l’investissement familial serait en
fait prioritaire. Pour ces hommes,
réduire le temps de travail, c’était
passer à temps partiel et remettre
en cause le principe inflexible
selon lequel « compétence rime
avec présence et disponibilité dans
l’entreprise ». Mais ces réticences
ont finalement disparu, une fois la
réduction du temps de travail adop-
tée. La plupart des expériences ont
en effet, après un temps d’adapta-
tion et d’apprentissage, permis aux
salariés (y compris les hommes) de
mieux organiser leur vie hors tra-
vail, de prendre plus de temps pour
eux et leur famille. Finalement,

75 % d’entre eux (73 % des
hommes et 77 % des femmes) se
disent satisfaits de ces accords 6.

Ces résultats se retrouvent en par-
tie dans les réponses au question-
naire lancé par la CGT 7, sur la
perception des salariés, la plupart
syndiqués, face à la réduction du
temps de travail : même s’il s’agit
dans une grande majorité de syndi-
calistes CGT, 66 % se disent satis-
faits (voire très satisfaits) des 35
heures, les femmes étant plus nom-
breuses dans ce cas (67,3 %, contre
64,8 % des hommes). Selon cette
enquête, si le temps libre apparaît,
pour tous, comme le premier point
positif, cette dimension est nette-
ment plus souvent signalée (sponta-
nément 8) par les femmes : 88,5 %
des femmes satisfaites citent cette
dimension (ce qui représente 59,6 %
de l’ensemble des femmes de l’en-
quête); en revanche, seulement
65 % des hommes satisfaits ont mis
en avant cet élément (soit 42 % de
l’ensemble des hommes). Si les
femmes évoquent plus souvent la
possibilité de se consacrer plus à la
famille, les hommes parlent davan-
tage de temps « personnel », d’acti-
vités sportives, mais aussi
quelquefois de la famille.

La réorganisation des tâches
domestiques, leur meilleure réparti-
tion tout au long de la semaine et
parfois même leur développement
constituent très certainement la
principale source de satisfaction des
salariées. En effet, les femmes sont
nettement plus nombreuses que les
hommes à déclarer « manquer de
temps », avant la réduction du temps
de travail, même à catégorie profes-
sionnelle et à situation familiale
identiques à celles des hommes
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(Dares, 2001) 9. Mais, comme on l’a
relevé dans d’autres études plus
anciennes (Kergoat, 1984; Daune-
Richard, 1983), le risque est de
rendre encore plus invisible une par-
tie des tâches ménagères, effectuées
sur des heures ouvrées, loin du
regard du conjoint ou des enfants en
activités extérieures. Si cette nou-
velle organisation a pour objectif de
véritablement « libérer le week-
end », consacré alors à des activités
de détente et de loisir en famille,
l’assignation du travail domestique
exclusivement aux femmes pourrait
s’en trouver renforcée. C’est d’au-
tant plus manifeste que le jour libéré
n’est pas fixe et varie selon les
semaines, ce qui limite la possibilité
d’avoir une nouvelle activité exté-
rieure régulière (sport, études…).
Contrairement à certaines attentes,
la réduction du temps de travail n’a
pas eu, pour le moment, une forte
incidence sur un meilleur partage
des tâches domestiques, même si
certains changements sont cepen-
dant à l’œuvre (Silvera, 1998).
Ainsi, le souhait de vouloir consa-
crer plus de temps à ses enfants est
manifesté également par les pères et
les mères (Dares, 1999), mais ne se
repère pas dans les faits, sur le plan
statistique (Brousse, 1999, Barrère-
Maurisson, 2001).

Risques de détérioration des
conditions de travail et de 
discrimination entre les femmes
elles-mêmes 

Si des améliorations sont
notables sur le plan du hors travail,
on n’en perçoit pas, en revanche,
sur le plan des conditions de tra-
vail : selon notre propre enquête,
33 % des femmes interviewées et
27 % des hommes estiment que la

RTT s’est traduite par une intensi-
fication du travail. Selon l’enquête
de la Dares (2001), la dégradation
des conditions de travail se repère
dans 28 % des cas. Si ce résultat est
commun à l’ensemble des
hommes, quelle que soit leur caté-
gorie professionnelle, il n’en est
rien pour les femmes : 35,4 % des
femmes non qualifiées mais seule-
ment 18,4 % des femmes cadres
estiment qu’il y a dégradation.

Ainsi, dans certains accords, la
réduction du temps de travail s’est
traduite par une remise en cause du
temps de pause, par une réduction
du temps de passage des consignes
entre équipes, bref par des signes
d’intensification du travail, traduits
par une expression récurrente : « on
nous demande de faire le même
travail, en moins de temps ».

Le questionnaire de la CGT pré-
cité présente des résultats ana-
logues : pour les femmes, la
première contrainte évoquée porte
sur l’intensification du travail
(même si ce terme n’est pas utilisé) :
les questions de baisse du temps de
pause, de maintien de la charge de
travail malgré la RTT, d’augmenta-
tion du stress sont systématique-
ment citées par toutes les femmes
insatisfaites de la RTT (et par
36,5 % de l’ensemble des femmes
de l’enquête), comparativement à
seulement 56 % des hommes insa-
tisfaits de la RTT (soit 19,7 % des
hommes). En lien avec ce premier
point, l’emploi constitue pour les
femmes le second point négatif :
l’absence totale d’emplois créés, ou
des emplois créés en moins grand
nombre que prévu, les difficultés
rencontrées au niveau de certains
services sont évoqués par 76,5 %

des insatisfaites (soit 25 % de l’en-
semble des femmes), mais par 44 %
des hommes insatisfaits (15,5 % de
tous les hommes). Pour ces der-
niers, la première source d’insatis-
faction porte sur la flexibilité
accrue, la modulation annuelle
imposée, le fait que l’employeur
impose unilatéralement les modali-
tés de la RTT : 64 % des hommes
insatisfaits en ont parlé (soit 22,5 %
de l’ensemble des hommes), contre
53 % des femmes insatisfaites (soit
17 % de l’ensemble des femmes).

Confirmant ce fait, en mars 2000,
la CFTC a rendu publics les résul-
tats d’une enquête qualitative menée
auprès de salariées d’une quaran-
taine d’entreprises. Montrant que
les 35 heures n’ont pas répondu aux
attentes des femmes sur le plan des
conditions de travail, les résultats
mettent en avant que, beaucoup plus
que leurs collègues masculins, les
femmes comptaient sur la réduction
du temps de travail pour améliorer
leurs conditions de vie, mais celle-ci
s’est traduite par un stress et une
fatigue accrus.

Au total, tous ces éléments
confirment les fortes attentes des
femmes en matière de réduction du
temps de travail. Mais il est clair
que certaines d’entre elles — les
mères de famille les moins quali-
fiées — ont un rapport ambivalent
à la réduction du temps de travail :
les avantages obtenus dans la
sphère du hors travail sont en réa-
lité absorbés par un accroissement
des contraintes dans le travail, plus
fortement ressenti par ces salariées
dont le rythme de travail est
imposé.
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Conclusion

La question d’une approche
intégrée de l’égalité — le « gender
mainstreaming » — est en réalité
centrale dans ce débat : une telle
approche suppose que l’on intègre
l’égalité en amont des politiques et
dans tous les domaines d’interven-
tion, en l’occurrence dans le pro-
cessus de négociation du temps de
travail. Or, force est de constater
que dans la plupart des cas d’entre-
prises ici évoqués, l’égalité n’est
pas un enjeu de négociation sur le
temps. Seule une telle démarche
permettrait réellement de favoriser
des accords innovants tant sur le
plan économique que sur le plan
social, comme en témoignent cer-
taines expériences étrangères
(Junter-Loiseau et Malpas, 1998).
Seule la mobilisation des acteurs
locaux, notamment des syndicats et
des salarié(e)s eux-mêmes, pour-
rait infléchir cette tendance dans la
signature des accords et dans leur
application à plus long terme, en
particulier dans les PME, où l’on
sait que les femmes sont majori-
taires. Bien souvent, ces dimen-
sions restent du domaine
« réservé » des directions d’entre-
prise, notamment lorsqu’il s’agit

du temps partiel, dans la mesure où
il s’agit de droits individuels 10. Il
conviendrait, tout au contraire, que
ces enjeux soient réintroduits dans
la négociation, comme le suggère,
en principe, la loi sur l’égalité pro-
fessionnelle du 9 mai 2001 11.

Rachel Silvera
SET-MATISSE-Université Paris I 

et ISERES-CGT

1 Certes, des tentatives régulières pour
remettre en cause ce fait sont repérables;
ainsi, récemment, l’Allocation parentale
d’éducation a eu un impact dissuasif sur
l’activité des mères de deux enfants.
Mais ici, la part des chômeuses et des
femmes en situation précaire ayant
accepté de se retirer provisoirement du
marché du travail est surtout significa-
tive d’une marginalisation croissante de
ces femmes, au revenu proche du seuil
de pauvreté, et non d’un retour au foyer
(Afsa, 1997).

2 Cette recherche a été réalisée en France
et en Suède par D. Anxo, J. Y. Boulin,
M. Lallement, G. Lefevre et R. Silvera,
pour la DARES. Trois laboratoires y ont
été associés (CELMS-Suède, IRIS-TS et
SET-METIS).

3 Citons par exemple Majnoni
d’Intignano (1999) ou encore Génisson
(1999).

4 Un accord signé chez Renault en est une
bonne illustration. L’incitation au temps
partiel paraît « neutre » dans l’accord,
mais une note de service interne ne
cachait pas que le temps partiel visait le
personnel administratif féminin.

5 Le mandatement permet à une personne
non syndiquée de négocier et signer un
accord dans une entreprise, en étant
mandatée par un syndicat représentatif;
voir Dufour, Hege et Nunes (2000).

6 Ces résultats correspondent à notre
propre enquête (auprès de 150 salariés).
Depuis, les résultats d’enquêtes sur la
seconde Loi Aubry (Estrade et al., 2001)

confirment cette satisfaction générale,
mais dans une moindre mesure (59 %).

7 Un questionnaire a été lancé en octobre
2000 dans le journal Le Peuple, avec un
nombre de réponses cependant peu
élevé : sur 200 questionnaires collectés,
123 ont pu être exploités (les autres ne
distinguaient pas le genre du répondant
ou correspondaient à des entreprises
n’ayant pas encore adopté les 35
heures). Du point de vue de la structure
de l’échantillon, des différences sont à
relever : du côté des hommes, plus nom-
breux (57,7 % des réponses), seulement
4 % ne sont pas syndiqués (contre 25 %
de non syndiquées); 49,3 % des hommes
sont ouvriers (près de 27 % sont
employés). La structure des emplois
féminins comprend, en toute logique,
plus d’employées (50 % parmi les
femmes et 25 % d’ouvrières).

8 Les points positifs et négatifs ont été
énoncés en réponse à des questions
ouvertes, et souvent plusieurs motifs ont
été développés; de plus, des aspects
négatifs ou positifs ont été avancés par
tous les répondants, qu’ils soient ou non
satisfaits par la RTT.

9 Selon cette enquête complémentaire,
48 % des femmes, contre 36 % des
hommes, déclaraient manquer de temps
avant la RTT; surtout, 57 % des femmes
ayant de jeunes enfants, contre 45 % des
hommes pères de jeunes enfants, sont
dans ce cas.

10 Seule la fonction publique offre, en
France, des droits et des garanties pour
les salariés demandant un temps par-
tiel, à la différence, par exemple, de ce
qui se passe en Suède, où ces droits
sont généralisés.

11 La Loi sur l’égalité professionnelle, dite
loi « Génisson », a été adoptée le 9 mai
2001. Outre la fameuse question de la
levée de l’interdiction du travail de nuit
des femmes dans l’industrie, ce texte
essentiel porte sur l’obligation de négo-
cier l’égalité, en tant que telle, mais
aussi intégrée aux autres thèmes de
négociation, au niveau des entreprises et
des branches professionnelles.
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